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SOLOCAL GROUP 

Société européenne au capital de 359 037,12 euros 

Siège social : 204, Rond-point du Pont de Sèvres, 
92100 Boulogne-Billancourt 
552 028 425 R.C.S. Nanterre 

Avis de convocation 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Solocal Group ont été informés dans l’avis préalable de réunion 
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 22 avril 2026 qu’une Assemblée Générale Mixte (Ordinaire 
et Extraordinaire) se tiendra le jeudi 4 juin 2026 à 10 heures, au siège social de la Société : Tours du Pont de Sèvres – 

Citylights 204, Rond-point du Pont de Sèvres, 92100 Boulogne-Billancourt, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour suivant, 
qui a été complété avec deux nouveaux projets de résolutions par rapport à ceux f igurant dans l’avis de réunion. 
 

La présente publication a pour objet d’ajouter deux résolutions nouvelles à celles publiées au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO) du 22 avril 2026. 
 

Ordre du jour 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tel que ressortant des comptes sociaux ; 

— Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; 

— Approbation des éléments de la rémunération versée au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou attribuée au 

titre du même exercice à Monsieur Maurice Lévy, Président Directeur Général ; 

— Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées au I de l’article  
L. 22-10-9 du Code de commerce ; 

— Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur Général ; 

— Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs  ; 

— Renouvellement du mandat d’Administratrice indépendante de Madame Nathalie Boy de la Tour ; 

— Renouvellement du mandat d’Administrateur indépendant de Monsieur Julien-David Nitlech ; et 

— Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’ef fet d’acheter ou transférer des actions de Solocal Group.  
 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

— Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’ef fet de réduire le capital par annulation d’actions propres 
détenues par la Société ; 

— Pouvoirs pour formalités : 

— Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’ef fet de procéder à une augmentation du capital social, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise ou de Groupe ; et 

— Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’ef fet d’attribuer gratuitement des actions de la Société à des sa lariés 
ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription. 

 

Projets de résolutions 

Modifications apportées à l’avis préalable de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 

(BALO) du 22 avril 2026 par l’ajout de deux projets de résolution à l’ordre du jour : 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale et le texte des projets de résolutions publiés dans l’avis préalable de réunion 
susvisé ont été complétés par deux projets de résolutions ajoutés par le Conseil d’administration du 11 mai 2026 et 

identif iés sous les intitulés : 
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« Quatorzième résolution : Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’ef fet de procéder à une 

augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux 

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe ; 

Quinzième résolution : Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’ef fet  d’attribuer gratuitement des actions de 

la Société à des salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés du groupe, emportant renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ». 

Les termes de ces projets de résolutions sont reproduits dans le corps de l’avis de convocation.  

 

Le texte des autres résolutions soumises au vote de l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) de la 
Société se tenant le jeudi 4 juin 2026 à 10 heures reste inchangé par rapport à la rédaction f igurant dans l’avis préalable 

de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 22 avril 2026.  

 

À titre ordinaire 

[…] 

 

À titre extraordinaire 

[…] 

 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, réservée aux adhérents à un plan 

d’épargne d’entreprise ou de Groupe) 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales  

extraordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément, d’une part, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-1 à L. 225-129-6 et L. 225-138-1 

du Code de commerce et, d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 

1) décide de déléguer au Conseil d’administration, pour une durée de vingt -six mois à compter du jour de la présente 

assemblée, sa compétence à l’ef fet, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
d’augmenter le capital social de la Société, par émissions d’actions réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du 

travail permettraient de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en 
place au sein de la Société ou du groupe constitué par la Société et les entreprises, f rançaises ou étrangères, entrant 
dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 

du Code du travail, étant précisé que la souscription pourra être réalisée par l’intermédiaire de fonds communs de 

placement d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions légales et réglementaires applicables  ; 

2) décide de supprimer, en faveur des bénéf iciaires ci-dessus indiqués (en ce inclus tout fonds commun de placement 

d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions légales et réglementaires applicables), le droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ; 

3) autorise le Conseil d’administration à céder des actions existantes ou autres titres donnant accès au capital de la 

Société, acquis par la Société conformément au programme de rachat voté par la présente Assemblée générale 
dans sa onzième résolution (ou dans toute autre résolution ultérieure ayant le même objet), en une ou plusieurs fois, 
dans les limites f ixées par ce programme, aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe de la Société 

ainsi que des sociétés f rançaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions des arti cles L. 225-180 du Code 
de commerce et L. 3344-1 du Code du travail (en ce inclus par l’intermédiaire de fonds communs de placement 
d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions légales et réglementaires applicables) étant précisé 

que les cessions d’actions réalisées avec décote en faveur des adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne 
d’entreprise visés au titre de la présente délégation s’imputeront à concurrence du montant nominal des actions ainsi 

cédées sur le montant du plafond visé au paragraphe 4) ci-après  ; 

4) décide que le montant nominal total des augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder 5 % du montant nominal total du capital social de la Société existant à la d ate de la 

décision du Conseil d’administration ; 

5) décide que, en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Conseil d’administration pourra également 
décider l’attribution, à titre gratuit, aux bénéf iciaires ci-dessus indiqués (en ce inclus tout fonds commun de placement 
d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions légales et réglementaires applicables), d’actions à 
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émettre ou déjà émises ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre ou déj à 
émis, le cas échéant, à titre de substitution de tout ou partie de la décote et/ou d’abondement, sous réserve que la 
prise en compte de leur contrevaleur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour ef fet de dépasser 

les limites prévues aux articles L. 3332-11, L. 3332-12, L. 3332-13 et L. 3332-19 du Code du travail et que les 
caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Conseil 

d’administration dans les conditions f ixées par la réglementation applicable ; 

6) décide que le prix de souscription des actions ordinaires nouvelles sera déterminé par le Conseil d’administration 
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et notamment dans les conditions prévues à l’article L. 
3332-19 du Code du travail, mais ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours côtés de l’action de la Société 

sur le marché d’Euronext Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision f ixant le jour de la 

date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 30 % à cette moyenne ; 

7) décide également que, dans les cas où les bénéf iciaires n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la totalité de 

l’augmentation de capital, celle-ci ne serait réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites, les actions 
non souscrites pouvant être proposées à nouveau aux bénéf iciaires concernés dans le cadre d’une augmentation 

de capital ultérieure ; 

8) décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’ef fet de mettre en œuvre la p résente résolution, et 

notamment af in de : 

a) décider de réaliser l’augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximal de vingt -six mois 

à compter de la décision de la présente assemblée, au prof it des salariés et mandataires sociaux éligibles de 
la Société ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (en ce inclus par 
l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions 

légales et réglementaires applicables), établi en tant que de besoin, et f ixer le montant de chaque émission 

dans la limite du plafond global f ixé ci-dessus, 

b) arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, déterminer si les souscriptions aux actions 

nouvelles devront être réalisées directement par les salariés ou par l’intermédiaire de tout fonds commun de 
placement d’entreprise ou toute autre entité permise par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

recueillir les souscriptions des salariés, 

c) f ixer le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription dans la limite 

du délai de six (6) mois à compter de la souscription, étant rappelé que les actions souscrites pourront être 
libérées, à la demande de la Société ou du salarié souscripteur, par versements périodiques ou par 

prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du salarié souscripteur,  

d) recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit ef fectuée par versement 
d’espèces ou par compensation de créances, le cas échéant, arrêter le solde créditeur des comptes courants 
ouverts dans les livres de la Société au nom des souscripteurs libérant par compensation les actions 

souscrites, 

e) constater la réalisation de l’augmentation de capital, et le cas échéant, imputer tous f rais sur le montant des 
primes payées lors de l’émission des actions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 

la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque augmentation de capit al, 

f ) déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentation 

de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou 
de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris 

en cas d’of fre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et f ixer conformément aux dispositions 
légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou des bénéf iciaires d’option de souscription ou 

d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions, 

g) en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en application du 

paragraphe 5) ci-avant, f ixer la nature, le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ainsi que leurs modalités et caractéristiques, le nombre à attribuer à chaque bénéf iciaire, et arrêter les dates, 
délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans 

les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment choisir soit de substituer totalement ou 
partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par 
rapport au prix d’émission visé ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières 

sur le montant total de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités,  
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h) ef fectuer toutes formalités légales, modif ier les statuts de la Société corrélativement, prendre toutes mesures 
pour la réalisation de l’augmentation de capital, et généralement faire le nécessaire, dans les conditions 

précisées ci-dessus et celles f ixées par la législation et la réglementation en vigueur.  

Les actions nouvelles porteront jouissance courante. Elles seront, dès leur création, intégralement assimilées aux actions 

anciennes, jouiront des mêmes droits et seront soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société.  

La présente délégation prive d’ef fet à compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore utilisée la délégation conférée 

par la vingt-quatrième résolution adoptée par l’Assemblée générale du 5 juin 2025.  

 
Quinzième résolution Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la 

Société à des salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés du groupe, emportant renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce et aux dispositions des articles 
L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du même Code, et après en avoir délibéré, autorise le Conseil d’administration à procéder, en 

une ou plusieurs fois, à l’attribution gratuite d’actions ordinaires, existantes ou à émettre par la Société, au prof it des 
membres du personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui 
répondent aux conditions f ixées par l’article L. 225-197-1, II du Code de commerce, ainsi qu’au prof it des membres du 

personnel salarié des sociétés liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce. 

L’Assemblée générale précise que le Conseil d’administration, aussi longtemps que les actions de la Société seront 
admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, devra, pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite 

d’actions aux mandataires sociaux qui répondent aux conditions f ixées par l’article L. 225-197-1, II du Code de commerce, 
continuer à se conformer aux dispositions de l’article L. 22-10-60 du Code de commerce (à ce jour, attribution d’options ou 
d’actions gratuites au bénéf ice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de 

ses f iliales au sens de l’article L. 233-1 du Code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit Code, ou mise en place 
par la Société d’un accord d’intéressement ou de participation au bénéf ice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de 

ses f iliales au sens de l’article L. 233-1 du Code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit Code) ; 

L’Assemblée générale décide que : 

— le nombre total d’actions ordinaires de la Société pouvant être attribuées gratuitement au titre de la présente résolution 
(en ce inclus au bénéf ice des dirigeants de la Société), dans le cadre d’un ou de plusieurs plans, ne pourra représenter 
plus de 5 % du capital social de la Société à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, 

étant précisé que le Conseil d’administration aura le pouvoir d’ajuster le nombre d’actions attribuées en application 
d’opérations sur le capital de la Société visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce intervenant pendant la 
Période d’Acquisition mentionnée ci-dessous ; 

— l’acquisition déf initive des actions attribuées en vertu de la présente autorisation sera conditionnée à au moins deux 
conditions de performance déterminées par le Conseil d’administration lors de la décision d’attribution, étant cependant 
précisé que, par dérogation à ce qui précède, le Conseil d’administration pourra adapter la ou les conditions de 

performance à la nouvelle conf iguration du groupe Solocal dans les cas exceptionnels où le périmètre du groupe serait 
af fecté de manière signif icative, modifiant la structure du groupe à la suite d’une fusion, d’un changement de contrôle, 
d’une acquisition ou d’une cession ; 

— l’attribution des actions à leurs bénéf iciaires sera déf initive, sous réserve de remplir les conditions ou critères 
éventuellement f ixés par le Conseil d’administration, au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de 3 
ans (la « Période d’Acquisition ») et donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour f ixer, le cas échéant, une 

Période d’Acquisition supérieure à trois ans et/ou une période de conservation ; 

— par dérogation à ce qui précède, que les actions seront déf initivement attribuées avant le terme de la Période 
d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des 

catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale et que lesdites actions seront librement cessibles 
en cas d’invalidité du bénéf iciaire correspondant à leur classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité 
sociale ; 

L’Assemblée générale prend acte que : 

— conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, lorsque l’attribution porte sur des 
actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des actions attribuées 

gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, 
l’augmentation de capital correspondante étant déf initivement réalisée du seul fait de l’attribution déf initive des actions 
aux bénéf iciaires. 
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— la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des attributa ires d’actions 
gratuites, à la partie des réserves, bénéf ices ou primes qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions 
nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au Conseil 

d’administration. 

L’Assemblée générale décide que les actions gratuites émises en vertu de la présente résolution porteront jouissance 
courante et seront, dès leur émission, complètement assimilées aux actions existantes et soumises à toutes les stipulations 

des statuts et aux décisions de l’Assemblée générale. 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
f ixées par la loi et par la présente résolution, pour mettre en œuvre la présente autorisation (et le cas échéant y surseoir), 

et notamment pour : 

— constater l’existence de réserves suf f isantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte de réserve 
indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions ordinaires  nouvelles à attribuer ; 

— déterminer l’identité des bénéf iciaires des attributions, ainsi que le nombre d’actions ordinaires susceptibles d’être 
attribuées gratuitement à chacun d’eux ; 

— arrêter, dans les limites susvisées, le montant de la ou des émissions réalisées en vertu de la présente résolution, ainsi 

que le nombre d’actions ordinaires à émettre gratuitement ; 

— f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions ordinaires, et notamment les conditions 
de performance, dans le cadre f ixé par la présente Assemblée générale ; 

— procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions existantes 
attribuées gratuitement ; 

— procéder, s’il l’estime nécessaire, à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentation de capital résultant de 
l’exercice de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou par incorporation de réserves, d’attribution 
gratuites d’actions, de division ou de regroupement d’actions (étant précisé qu’aucun ajustement n’aura lieu au titre 

des actions qui seraient émises en vertu des autres délégations soumises à la présente assemblée) ; 

— prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ; 

— prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect, le cas échéant, de l’obligation de conservation exigée des 
bénéf iciaires ; 

— conclure toute convention en vue de la réalisation de la ou des émissions prévues à la présente résolution ; 

— procéder aux formalités de publicité et de dépôt corrélatives à la réalisation des augmentations de capital résultant de 
l’émission des actions gratuites nouvelles et à la modif ication corrélative des statut s de la Société ; 

— faire procéder à l’admission aux négociations des actions gratuites nouvelles sur le marché réglementé d’Euronext 
Paris et faire tout ce qui sera nécessaire ou utile à la réalisation des augmentations de capital prévues à la présente 
résolution et à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles  ; et 

— d’une manière générale, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 

L’Assemblée générale décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter 

de la présente assemblée. 

L’Assemblée générale prend acte que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration de la Société viendrait à utiliser 
l’autorisation qui lui est conférée dans la présente résolution, il informera chaque année l’Assemblée générale, 

conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite de l’autorisation conférée en vertu de la présente 

résolution. 

Le Conseil d’administration f ixera l’obligation de conservation des titres des dirigeants conformément aux articles L. 225 -

197-1, II, alinéa 4 et L. 22-10-59 du Code de commerce. 

La présente autorisation prive d’ef fet à compter de ce jour et à hauteur de la partie non encore utilisée l’autorisation conférée 

par la vingt-septième résolution adoptée par l’Assemblée générale du 5 juin 2025.  
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____________ 
 
 

Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 
 

Les actionnaires ne pourront participer à l’Assemblée Générale qu’en utilisant l’une des trois modalités suivantes  : 

a) assister personnellement à l’Assemblée en demandant une carte d’admission ; 

b) donner pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale de leur choix 

(articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce) ou encore sans indication de mandataire ; 

c) voter par correspondance avant la tenue de l’Assemblée. 

I. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justif ié du droit de participer à l’Assemblée Générale 

par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 
alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le jeudi 28 mai 
2026, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus p ar la Société ou par son mandataire 

Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 

Défense Cedex), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les 

comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires f inanciers est constaté par une attestation de participation délivrée 
par ces derniers, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de 

commerce, en annexe : 

— du formulaire de vote par correspondance ou par procuration (le « Formulaire Unique de Vote ») ; ou 

— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. 

Une attestation établie à la date d’arrêté (« record date ») est également délivrée à l’actionnaire au porteur souhaitant 

participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission à la date de l’Assemblée Générale.  

Les Formulaires Unique de Vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif  pur ou 

administré par courrier postal. 

II. Mode de participation à l’Assemblée Générale 

1. Participation en personne à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission par 

voie postale ou électronique de la façon suivante : 
 
1.1. Demande de carte d’admission par voie postale 

 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire Unique de Vote, joint à la 
convocation, qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée et obtenir une carte d’admission, 

puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation.  

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une 
carte d’admission lui soit adressée. 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia au plus tard 3 jours avant 
l’Assemblée, soit le lundi 1er juin 2026, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 

1.2. Demande de carte d’admission par voie électronique 
 
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également demander une carte d’admission par 

voie électronique selon les modalités suivantes : 
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— Pour l’actionnaire au nominatif  pur : Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter au site de vote via leur 
Espace Actionnaire (à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/) avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être 
connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 

VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  administré : Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront 

se connecter au site de vote via le site VoteAG (à l’adresse https://www.voteag.com/) avec les codes temporaires 
transmis sur le Formulaire Unique de Vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’ accueil du site, 
ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

 

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son intermédiaire  
f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS 

et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.  

Seuls les actionnaires au porteur dont l’intermédiaire f inancier a adhéré au service VOTACCESS pourront faire leur 
demande de carte d’admission en ligne. 

Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le 
portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui 
apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Solocal Group et suivre les indications données à l’écran af in 

d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 
1.3. Participation à l’Assemblée en l’absence de carte d’admission 

 
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale et qui n’ont pas reçu de carte d’admission 

peuvent participer à l’Assemblée de la façon suivante : 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet 
ef fet muni d’une pièce d’identité. 

— Pour l’actionnaire au porteur qui n’a pas reçu de carte d’admission au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, 
soit le jeudi 28 mai 2026, à zéro heure, heure de Paris : demander à l’intermédiaire qui gère ses titres une attestation 

de participation au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le jeudi 28 mai 2026, à zéro heure, heure d e Paris, 
et se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni de cette attestation 
de participation et d’une pièce d’identité. 

 
2. Vote par correspondance ou par procuration 
 

2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique 
 
Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer un mandataire par voie 

électronique avant l’Assemblée Générale, dans les conditions décrites ci -après : 
 

— Pour l’actionnaire au nominatif  pur : Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter au site de vote via leur 

Espace Actionnaire (à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/) avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être 
connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 
VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

 

— Pour l’actionnaire au nominatif  administré : Les actionnaires au nominatif  administré et/ou actionnaires salariés devront 
se connecter au site de vote via le site VoteAG (à l’adresse https://www.voteag.com/) avec les codes temporaires 

transmis sur le Formulaire Unique de Vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, 
ils devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un 
mandataire. 

 

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son intermédiaire 
f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS 

et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. 

Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le 
portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icô ne qui 

apparait sur la ligne correspondant à ses actions Solocal Group et suivre les indications données à l’écran af in 
d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  
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Si l’intermédiaire f inancier n’est pas connecté au site VOTACCESS, la notif ication de la désignation et de la révocation 
d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l’article R. 22 -
10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-

assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire Unique de 
Vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de 
participation établie par leur intermédiaire habilité. 

En cas de retour d’un Formulaire Unique de Vote par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger 
ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 

Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises 

en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, soit le  mercredi 3 juin 
2026, à 15 heures, heure de Paris. 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le 
Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution.  

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 

susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son 
vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à l’Assemblée ou une attestation de participation, 

ne peut plus choisir un autre mode de participation. 

La plateforme sécurisée VOTACCESS sera ouverte à compter du 18 mai 2026. La possibilité de voter par Internet  
avant l’Assemblée Générale prendra f in la veille de l’Assemblée, soit le mercredi 3 juin 2026, à 15 heures, heure de 

Paris. Toutefois, af in d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre la veille de l’Assemblée pour voter. 

 

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale 
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant un pouvoir sans indication de 
mandataire ou à un mandataire par voie postale pourront : 

 

— Pour l’actionnaire au nominatif  : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire Unique de Vote, joint à la 
convocation, qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation.  

 

— Pour l’actionnaire au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire Unique de Vote à son 
intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se 

chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 
 
Pour être pris en compte, les Formulaires Uniques de Vote envoyés par voie postale devront être reçus par Uptevia au plus 

tard trois jours avant l’Assemblée, soit le lundi 1er juin 2026. 
 
III. Questions écrites 

 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions 
auxquelles le Conseil d’administration est tenu de répondre au cours de l’Assemblée. Une réponse commune pourra être 

apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu. La réponse à une question écrite sera réputée 
avoir été donnée dès lors qu’elle f igurera sur le site internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions -

réponses. 

Ces questions écrites doivent être envoyées au siège social de la Société, à l’attention du Président du Conseil 
d’administration, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant 

la date de l’Assemblée Générale, soit le vendred i 29 mai 2026 à minuit, heure de Paris. 

Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes 

de titres au porteur tenus par un intermédiaire f inancier.  
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IV. Prêt-emprunt de titres 

Conformément à l’article L. 22-10-48 du Code de commerce, toute personne qui détient, seule ou de concert, au titre d’une 
ou plusieurs opérations de cession temporaire portant sur les actions de la Société ou de toute opération lui donnant le 

droit ou lui faisant obligation de revendre ou de restituer ces actions au cédant, un nombre d’actions représentant plus de 
0,5 % des droits de vote, informe la Société et l’Autorité des Marchés Financiers, au plus tard le cinquième jour ouvré 
précédant l’Assemblée, soit au plus tard le jeudi 28 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, et lorsque le contrat organisant 

cette opération demeure en vigueur à cette date, du nombre total d’actions qu’elle possède à titre temporaire.  

Cette déclaration doit comporter, outre le nombre d’actions acquises au titre de l’une des opérations susmentionnées, 

l’identité du cédant, la date et l’échéance du contrat relatif  à l’opération et, s’il y a lieu, la convention de vote.  

Les personnes concernées doivent transmettre par voie électronique à l’Autorité des Marchés Financiers les informations 

prévues à l’adresse suivante : declarationpretsemprunts@amf -f rance.org. 

Elles transmettront ces mêmes informations à la Société par voie élect ronique à l’adresse suivante : 

actionnaire@solocal.com. 

A défaut d’information de la Société et de l’Autorité des Marchés Financiers dans les conditions précitées, les actions 
acquises au titre des opérations temporaires concernées seront privées de droit de vote pour l’Assemblée Générale du 

jeudi 4 juin 2026 et pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à la revente ou la restitution desdites actio ns. 

 
V. Droit de communication des actionnaires 

 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront 

tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social de la Société 

En outre, tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés 

sur le site de la Société www.solocal.com à compter du 21ème jour précédant l’Assemblée. 

 

VI. Retransmission audiovisuelle 
 
Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R 22-10-29-1 du Code de commerce, l’Assemblée Générale fera l’objet, dans 
son intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant  : 

https://solocal.engagestream.euronext.com/20260604-assemblee-generale-2026. Un enregistrement de l’Assemblée 
Générale sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l’Assemblée 

Générale et pendant au moins deux (2) ans à compter de sa mise en ligne.  

 
Le Conseil d’administration 
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